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 Une offre en logement mieux répartie et plus 

accessible, pensée en fonction de la diversité sociale 

des ménages (structure familiale, revenus…)  

• Le développement de véritables quartiers d’habitat 

durables avec des objectifs affirmés en matière de 

mixités, de qualité environnementale et paysagère, 

d’accessibilité…  

• Des équipements, services et commerces 

positionnés en fonction de la réalité des bassins de vie 

et de leur accessibilité par les transports collectifs   

• Des transports collectifs performants et prioritaires, 

des modes doux de déplacement favorisés et 

sécurisés  

• Une offre commerciale plus équilibrée assurant la 

préservation des commerces de proximité et la 

revitalisation des centres-villes  

 • La reconnaissance de la valeur des espaces naturels 

et agricoles et la préservation de la biodiversité  

• La valorisation du patrimoine bâti et paysager  

• La rationalisation de la consommation des 

ressources naturelles, notamment de l’eau   

• La maîtrise des dépenses énergétiques, notamment 

dans l’habitat et les déplacements ainsi que le 

développement encadré des énergies renouvelables  

• Un mode de développement plus cohérent et plus 

vertueux en particulier sur le littoral  

• Une meilleure prise en compte des risques naturels   

• Une stratégie économique inscrite dans le 

développement durable et les filières d’excellence  

• La préservation d’un potentiel foncier agricole 

mieux reconnu   

• Une offre plus attractive pour l’accueil des activités  

• Une accessibilité au territoire améliorée, grâce 

notamment au confortement de l’aéroport et l’arrivée 

de la ligne nouvelle à grande vitesse  

• Une plus grande ouverture sur le bassin 

méditerranéen et l’espace Sud Catalan…  

 

o Reconnaître et préserver l’armature verte et 

bleue du territoire : Ce choix s’exprime par la 

mise en place d’une armature constituée de plusieurs 

composantes, les cœurs de nature qui recèlent une 

biodiversité importante avec un principe 

d’inconstructibilité fort (17000 ha), les autres milieux 

d’intérêt écologiques très étendus (50000 ha) en 

particulier sur les massifs avec un principe de 

préservation et les espaces agricoles à fort potentiel 

identifiés dans le cadre d’une analyse spécifique (25 

000 ha). Ces composantes sont connectées et mises 

en réseau par des continuités hydrographiques dont 

les principales sont repérées par le SCOT.   

o Limiter la consommation d’espace et 

protéger les terres agricoles : il s’agit de maîtriser 

le phénomène d’étalement urbain et de freiner la 

consommation d’espaces très majoritairement 

agricoles. Une série de mesures découlent de ce 

choix : matérialisation de limites urbaines durables, 

objectifs de densité fixés dans les nouveaux quartiers 

d’habitat, identification de zones d’habitat diffus à 



figer, repérage d’espaces à doter d’une vocation agri-

paysagère, reconnaissance des espaces agricoles à fort 

potentiel…  

o Préserver et valoriser la qualité de vie : il 

s’agit notamment de préserver les ressources 

naturelles, de valoriser le patrimoine paysager, de se 

prémunir des risques (notamment naturels) et de 

limiter les nuisances. Ce choix qui fonde l’attractivité 

du territoire, se traduit par de nombreuses mesures : 

qualification de franges rurales aux interfaces 

ville/campagne, coupures vertes, protection des 

ressources en eau, promotion d’un mode de 

développement spécifique sur le littoral, 

reconnaissance du patrimoine bâti rural à valoriser, 

intégration de la nature en ville, qualification des 

entrées de territoire…  

o Consolider l’armature multipolaire du 

territoire : Il s’agit de favoriser l’accueil de 

population, emplois, commerces, équipements sur des 

communes qui sont en position plus favorable pour 

relever les défis du développement durable. Ce choix 

se traduit notamment par des dispositions 

particulières dans des secteurs délimités et 

prioritaires : les secteurs de projets stratégiques. 25 

sites « Habitat » et 6 parcs d’activités économiques 

territoriaux ont ainsi été identifiés sur les polarités les 

plus importantes. Ce choix interagit également sur le 

Document d’Aménagement Commercial, en guidant 

l’identification des centralités urbaines et des zones 

d’aménagement commercial.  

o Accompagner l’accueil de population et 

satisfaire la diversité des besoins en logements 

: Les besoins en logements ont été estimés avec 

l’impératif de concilier l’accueil de nouvelles 

populations et de satisfaire les besoins de celle en 

place. Ils nécessitent de prévoir 47 000 logements 

supplémentaires pour près de 80 000 nouveaux 

habitants. La réponse à apporter à la diversité des 

besoins en logement s’exprime notamment par la 

mise en place d’objectifs de logements locatifs sociaux 

à produire mais également par l’objectif de 

diversification des formes urbaines et la promotion 

d’une ville plus compacte.  

o Favoriser le renouvellement urbain et le 

réinvestissement des cœurs de villes et de 

villages : il s’agit de rendre les centres des villes et 

des villages plus attractifs pour l’habitat, les services, 

équipements et commerces de proximité. Ce choix 

se matérialise par des objectifs développés en matière 

de requalification et de rénovation des tissus anciens 

dégradés, par une localisation préférentielle de 

certaines activités, par des réflexions à engager en 

matière d’accessibilité et de déplacements mais 

également en matière de valorisation du patrimoine 

bâti catalan. En fonction des circonstances locales, la 

réalisation d’études de densification des zones déjà 

urbanisées vise à mobiliser le potentiel de 

renouvellement urbain plutôt que de recourir 

systématiquement à l’extension des limites de la ville. 

Enfin, ce choix se décline également par la volonté de 

favoriser la revitalisation des centres-villes avec la 

localisation préférentielle de l’équipement commercial 

et la limitation du nombre de zones d’aménagement 

commercial en dehors des centralités urbaines.  

o Promouvoir des zones commerciales 

attractives répondant aux exigences 

d’aménagement du territoire : ce choix se 

traduit principalement dans le Document 

d’Aménagement Commercial qui prévoit d’encadrer 

le développement des zones commerciales avec une 

gestion plus économe des espaces, le développement 

de la qualité architecturale et paysagère ainsi que la 

promotion de nouvelles normes environnementales. 

Dans ces zones, l’accessibilité devrait être confortée 

avec une meilleure insertion dans les transports 

collectifs et le développement des accès piétons et 

deux-roues. Afin de maîtriser les impacts de 

l’aménagement commercial sur l’organisation du 

territoire, le choix a été fait de limiter l’éclosion de 

nouveaux pôles commerciaux et conforter les zones 

existantes en fonction de leur localisation au sein de 

l’armature multipolaire.   

o Renouveler l’économie du territoire et 

conforter son accessibilité : ce choix s’explique 

par la volonté d’asseoir un développement 

économique appuyé sur la valorisation des filières 

traditionnelles (notamment représentées par 

l’agriculture et le tourisme) et de s’ouvrir à de 

nouvelles filières innovantes afin de diversifier le 

modèle économique local et de développer l’emploi. 

Le développement de l’accessibilité du territoire avec 

le confortement de l’aéroport, l’arrivée de la ligne 

nouvelle à grande vitesse mais également 

l’amélioration de l’accessibilité portuaire et l’essor des 

communications numériques doit concourir à 

recueillir des externalités positives pour l’emploi. Ce 

choix se traduit également par la reconnaissance de 

secteurs de projets stratégiques à vocation 

économique dont certains sont spécialisés dans les 

filières d’excellences retenues.     

o Construire un schéma de déplacement 

coordonné à l’échelle du grand bassin de vie : 



Ce choix clairement affirmé se traduit par de 

nombreuses orientations et objectifs qui imprègnent 

le DOO. Elles visent entre autres à diminuer la 

prégnance de la voiture, favoriser le développement 

des transports collectifs et des modes doux de 

déplacements, organiser des pôles d’échanges, 

impulser des projets urbains de qualité aux abords 

des quartiers de gare ou des sites propres de 

transports collectifs mais également à compléter le 

réseau routier structurant, améliorer la desserte des 

territoires ruraux et prendre en compte les besoins 

saisonniers du littoral. 
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